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12. Les dispositions de la présente annexe ont pré-
séance sur toute autre disposition inconciliable de toute 
politique,	orientation,	condition,	mesure,	directive,	for-
mule type de contrat et tout document standard du Conseil 
du	trésor	pris	en	vertu	des	articles	25.1,	26	et	27	de	la	 
Loi sur les contrats des organismes publics.
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Décret 1260-2022, 22 juin 2022
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Avenant	 n° 01 à 
l’Entente n°	201613	concernant la gestion et l’entretien 
été et hiver de l’aéroport de La Romaine et l’alimenta-
tion en eau et l’entretien ménager de l’aérogare

Attendu	 qu’en ver tu du paragraphe b du  
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère  
des Transports (chapitre M-28) le ministre des Transports 
doit prendre les mesures destinées à améliorer les services 
de	transport	et,	à	cette	fin,	il	peut	notamment	effectuer	ou	
faire	effectuer	les	travaux	de	construction,	d’entretien	et	
de réparation des installations aéroportuaires;

Attendu	que le ministre des Transports est proprié-
taire et exploitant de l’aéroport de La Romaine;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le Conseil 
des	Innus	d’Unamen	Shipu	ont	conclu,	le	25	avril	2018,	
l’entente	n°	201613	concernant	la	gestion	et	l’entretien	été	
et hiver de l’aéroport de La Romaine et l’alimentation en 
eau	et	l’entretien	ménager	de	l’aérogare,	laquelle	a	été	
approuvée par le décret numéro 553-2018 du 25 avril 2018;

Attendu	 que le gouvernement du Québec et le  
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	souhaitent	conclure	
l’Avenant	n° 01	à	l’Entente	n°	201613	concernant	la	gestion	
et l’entretien été et hiver de l’aéroport de La Romaine et 
l’alimentation en eau et l’entretien ménager de l’aérogare, 
afin	notamment	d’y	ajouter	des	activités	supplémentaires	
et d’ajuster l’engagement f inancier du ministre  
des Transports;

Attendu	que	cet	avenant	n° 01constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.49 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, 
toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	valide,	
être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	par	le	
ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	 
de cette loi;

Attendu	que	cet	avenant	n° 01 constitue également 
une entente intergouvernementale canadienne au sens  
de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	
et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	
3 juillet 2014 un contrat de service pour retenir les services 
d’un organisme public fédéral est exclu de l’application 
notamment du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

Attendu	que	cet	avenant	n° 01 est visé par le décret 
numéro	641-2014 du 3 juillet 2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre responsable 
des	Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvé	l’Avenant	n° 01 à l’Entente n°	201613	
concernant la gestion et l’entretien été et hiver de l’aéro-
port de La Romaine et l’alimentation en eau et l’entre-
tien	ménager	de	l’aérogare,	lequel	sera	substantiellement	
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 1261-2022, 22 juin 2022
Concernant le versement d’une aide financière 
maximale	de	1	600	000	$	à	la	Ville	de	Saguenay,	pour	
l’exercice financier 2022-2023, pour les travaux rela-
tifs à la sécurisation et à la réfection du pont P-2375, 
également désigné pont de Sainte-Anne, enjambant la 
rivière Saguenay dans la ville de Saguenay

Attendu	que la Ville de Saguenay est une municipa-
lité locale assujettie à la Loi sur les compétences munici-
pales (chapitre C-47.1);
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